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Corrigendum

La correction ci-après est à apporter au document S/NGBT/12:

1) Page 1, paragraphe 2: ajouter la phrase ci-après:

Le représentant de l'Equateur a signalé que la Liste d'engagements spécifiques de l'Equateur
sur les services négociée dans le contexte de l'accession de l'Equateur à l'OMC prévoit des
engagements concernant les services de radiotéléphonie mobile.




